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Les avantages de votre contribution

Je donne 100€,
mon don me
coûte en réalité

34€

Améliorer le bien être des

enfants et des familles accueillis

au sein de l’Association

Soutenir l’Association qui s’inscrit

dans l’histoire de notre territoire

local

Bénéficier d’avantages fiscaux

Particuliers : 66% de vos dons sont

déductibles de vos impôts sur le revenu

dans la limite de 20 % de vos revenus

Entreprises : 60% de vos dons sont

déductibles de vos impôts sur le revenu

dans la limite de 5 pour mille du chiffre

d’affaires. L’excédent étant reportable sur les

cinq années suivantes.

Soutenir une cause utile, relative

à la protection de l’enfance

Soutenir l’Association

Au Moulleau avec Vincent de Paul

Qui sommes-nous ?

L’Association Au Moulleau avec Vincent de Paul, située au Moulleau à Arcachon depuis 1949, gère plusieurs structures

dans les domaines de la protection de l’enfance et du tourisme social et solidaire.

Maison d’Enfants à

Caractère Social 

65 jeunes - 3 à 21 ans

5 groupes d’âges mixtes

Centre Parental

18 familles avec au moins un

enfant de moins de trois ans

Maison du Moulleau

3 logements

Enfance & Découverte

Hébergement de groupes (150 lits)

Salles de séminaire

Faire un don

Par virement bancaire

Par chèque, à l’ordre de l’Association

160 Boulevard de la Côte d’Argent - 33120 Arcachon

En scannant le QR Code :

Une attestation de don vous sera remise.


